
[Prenom][NOM]

[Adresse1]

[Code Postal] [VILLE]

Tél. : 01.23.45.67.89

                                                                                                              [Nom Destinataire]

                                                                                                              [Adresse Destinataire]

                                                                                                              [Code Postal] [VILLE]

                                                                                                              Paris, le 04/07/2026

Objet : Signalement d'un possible recel successoral dans la succession de [nom du défunt]

Maître,

Je me permets de vous écrire en ma qualité d'héritier de [nom du défunt], décédé le [date], dont vous avez la charge 

de régler la succession. Je souhaite porter à votre connaissance une situation qui me préoccupe et qui me paraît de 

nature à influer sur le bon déroulement des opérations de partage.

Depuis l'ouverture de la succession, j'ai réuni plusieurs éléments qui me conduisent à penser, avec prudence mais 

sérieux, qu'un cohéritier aurait dissimulé certains biens dépendant de l'actif successoral.

Je vous expose ces faits sans esprit d'accusation, mais avec le souci de la vérité. Il apparaît que des sommes auraient 

été retirées des comptes de [nom du défunt] peu avant son décès, que certains objets de valeur présents au domicile 

ne figurent plus dans l'actif recensé, et qu'une donation antérieure n'aurait pas été rapportée. J'ai également des 

raisons de m'interroger sur un possible héritier dont la présence n'aurait pas été signalée.

Ces éléments, s'ils étaient avérés, seraient de nature à rompre l'égalité du partage entre les héritiers. C'est pourquoi je 

sollicite votre concours afin de faire toute la lumière sur la consistance réelle de la succession. Je vous serais 

reconnaissant de bien vouloir procéder à un inventaire complet et de veiller à réintégrer dans la masse successorale 

les biens qui en auraient été soustraits.

Je crois utile de rappeler, sans en tirer de conclusion hâtive, que l'héritier convaincu de recel peut être privé de sa part 

sur les biens recelés. Mon intention n'est pas de présumer de la mauvaise foi de quiconque, mais de m'assurer que 

chaque héritier reçoive ce qui lui revient.

Je souhaite avant tout privilégier une clarification amiable, dans le respect de la mémoire de [nom du défunt] et de 

l'entente familiale, avant d'envisager toute autre démarche. Je me tiens à votre disposition pour vous communiquer les 

documents en ma possession et vous rencontrer si vous l'estimez opportun.

Je vous prie d'agréer, Maître, l'expression de ma considération distinguée.

                                                                                                              [Prenom][NOM]

                                                                                                              Signature


